
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Après le recrutement de votre apprenti et son inscription au CFA, votre 
relation de travail commence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

mode d’emploi ! 



 

 

 

 

 

UN TEMPS PARTAGÉ ENTRE L’ENTREPRISE ET LE CFA 

LA RÉMUNÉRATION EN CONTRAT D’APPRENTISSAGE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


